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								         Unité- Progrès- Justice
Procès Verbal d’Assemblée Générale Constitutive
L’an deux mille …….
Et le ……
A eu lieu à …………. la création d’une société à responsabilité limitée dénommée « ……………………………………….. » dont le siège est établi à ………………….. , Tel : ……………………………….. , BP……………………….. ; et le capital à la somme de ………………………………………. de francs CFA, divisé en ………………………. parts sociales d’une valeur nominale de …………………………….francs  CFA chacune, numérotées de un (1) à ………………. ;
Ladite société a pour objet, entre autres, ……………………………………………… ;
En foi de quoi le présent procès verbal a été dressé pour servir et valoir ce que de droit et ont signé les associés.

Signature :

………………………………………

	……………………………………………..
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